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État des lieux des conduites 
et raisonnement   p. 12 et 13

   CAHIER ELEVAGE
ABBEVILLE : 03.22.20.67.67
AILLY SUR NOYE : 03.22.41.51.14
ARSY : 03.44.91.50.51
FIENVILLERS : 03.22.32.31.31
FROISSY : 03.44.80.82.68
HEDAUVILLE : 03.22.76.72.72
PERONNE : 03.22.84.52.63
ROYE : 03.22.87.67.67
WARLUS : 03.22.29.44.65

Du 25 Septembre
au 30 Octobre 2019

www.agrisanterre.com

LES IMMANQUABLES

Lubrizol   p. 3 et 4

Levée des restrictions 
pour le lait seulement

Christiane Lambert, présidente de la FNSEA, est venue le 14 octobre dans l’Oise et dans la Somme à la rencontre des agriculteurs touchés par les suites de l’incendie 
Lubrizol. Depuis, seules les restrictions sur le lait ont été levées. Des résultats d’analyse sur les autres productions sont attendus avec impatience.
Sur la photo, de gauche à droite, au premier plan : Louis Le Franc, préfet de l’Oise, Agnès Thill, députée, Clothilde Ghesquière, maraîchère bio à Rieux - Le Hamel, 
Christiane Lambert, Régis Desrumaux, secrétaire général de la FDSEA de l’Oise.
À l’arrière-plan : Sébastien Windsor, président de la Chambre d’agriculture de Seine maritime, Françoise Crété, FDSEA 80, Denis Pype, Jean-Michel Serres et Marie-
Sophie Lesne, conseillers régionaux, Laurent Degenne, président de la FRSEA Hauts-de-France.
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Céréales   

Bon export 
pour la France
FranceAgriMer a revu à la 
hausse les expéditions de blés 
tendres et d’orges vers les 
pays tiers pour la campagne 
2019-2020.   p. 7

Couverts

Implanter 
10 ha/h pour 
1,5 € 
Le semis à la volée dans le 
précédent permet de gagner 
en productivité.   p. 16

Agroalimentaire      

Le premier lait 
certifié 
digitalement 
La coopérative Prospérité fer-
mière et la start-up Connec-
ting food ont lancé le premier 
lait de pâturage et sans OGM 
en temps réel grâce à la 
blockchain.   p. 21

Droit rural   

Viager et droit 
de préemption 
Le viager libre ou occupé 
consiste à vendre un bien 
immobilier à une personne en 
échange du versement d’une 
rente à vie. Quid du droit de 
préemption sur des parcelles 
agricoles ?   p. 26


